
Boulogne-sur-Mer

La Fondation du Patrimoine est le premier 
organisme national privé indépendant dont le 

but est de promouvoir la connaissance, 
la conservation et la mise en valeur 

du patrimoine non protégé par l’Etat.

Pour les particuliers, votre don est déductible :

de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don et dans la 
limite de 20% du revenu imposable.
Exemple : un don de 100€ = 66€ d’économie d’impôt.
(Sauf particuliers ayant obtenu le label de la Fondation, 
pendant la durée de celui-ci).

ou de l’impôt sur la fortune à hauteur de 75% du don et 
dans la limite de 50 000€. (Cette limite est atteinte lorsque 
le don est de 66 666€).
Exemple : un don de 100€ = 75€ d’économie d’impôt
(Sauf particuliers ayant obtenu le label de la Fondation, 
pendant la durée de celui-ci).

Pour les entreprises, vous pouvez béné�cier d’une 
réduction d’impôt de 60%, dans la limite de 5% du chi�re 
d’a�aires. 
Exemple : un don de 500€ = 300€ d’économie d’impôt.
(Sauf entreprise ayant sur le chantier de restauration, pour les 
travaux �gurant dans la convention de souscription).

Pour tout renseignement complémentaire, contactez :

Mairie de Boulogne-sur-Mer
Place Godefroy de Bouillon
62200 Boulogne-sur-Mer
Service du Patrimoine
03 91 90 02 95
Service Culturel
03 21 87 73 06
culture@ville-boulogne-sur-mer.fr

Restauration des 1er e balcons

T h é â t r e
MONSIGNY
Restauration des 1  balcons

DÉLÉGATION DU
NORD - PAS-DE-CALAIS

REJOIGNEZ-NOUS !

FONDATION du PATRIMOINE
Délégation

du Nord - Pas-de-Calais

40, rue Eugène Jacquet - SP 15
  59708 MARCQ-EN-BAROEUL Cedex

Tél.: 03 20 99 45 10
Fax.: 03 20 99 47 61

www.fondation-patrimoine.com
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Inauguré le 2 juin 1860, le théâtre Monsigny, construit selon les plans de l’architecte municipal Albert Debayser, témoigne des 
nombreux lieux de divertissement constitués au 19e siècle à Boulogne-sur-Mer, pionnière des stations balnéaires et touristiques. 
L’édi�ce a connu plusieurs transformations dont la reconstruction de la façade après-la Seconde Guerre mondiale. Sa salle de 
spectacle “à l’italienne”, embellie en 1892, a cependant conservé toute son authenticité.

Toujours en service, cette salle révèle néanmoins des signes de fatigue, notamment par l’a�aissement de la deuxième galerie 
aujourd’hui soutenue par des étais. 

Au double titre de la préservation du patrimoine et de la vitalité de ce centre important de la vie culturelle boulonnaise, le théâtre 
Monsigny nécessite aujourd’hui une indispensable restauration de ses balcons.

La municipalité de Boulogne-sur-Mer, qui s’est engagée dans cette restauration, compte sur votre soutien.

Restauration des 1er et 2e balcons 
du �éâtre Monsigny de Boulogne-sur-Mer

Apportez votre soutien à la Fondation du Patrimoine
pour la sauvegarde de cet édi�ce et pro�tez d’une réduction d’impôt
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